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Délibération n°2022-10-20-11 | Finances communales - Mise en place de la 
nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 - Fixation du mode de gestion 
des amortissements des immobilisations de la commune.
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 28
Date de convocation : 14 octobre 2022

L’An deux mille vingt-deux, le 20 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Monsieur Edouard Bénard, Madame Murielle Renaux, Monsieur 
David Fontaine, Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier,
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, 
Monsieur Dominique Grévrand, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Marie-Pierre 
Rodriguez, Madame Florence Boucard, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur Mathieu 
Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, Madame Juliette 
Biville, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia Cheikh, Madame Noura Hamiche, Monsieur 
Serge Gouet, Madame Karine Pégon, Monsieur Fabien Leseigneur.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Madame Najia Atif donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Monsieur José Gonçalves 
donne pouvoir à Monsieur Didier Quint, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Madame Nicole Auvray, Monsieur Jocelyn Chéron donne pouvoir à Monsieur Pascal Le 
Cousin, Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Sarah Tessier. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Johan Quéruel
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Exposé des motifs :
Conformément aux dispositions de l'article L2321-2-27 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), pour les communes dont la population est égale ou supérieure à 
3 500 habitants, l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est 
considéré comme une dépense obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. 
 
L’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire 
constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée 
à la renouveler. Ce procédé permet de faire figurer à l’actif du bilan la valeur réelle des 
immobilisations et d’étaler dans le temps la charge consécutive à leur remplacement. 

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Les articles L2321-1 et R2321-1 du Code général des collectivités territoriales,
 L’instruction budgétaire et comptable  M57
 La délibération n° 2018-12-13-15 du Conseil municipal du 13 décembre 2018 fixant 

les durées d’amortissement des biens en M14 de la collectivité.

Considérant :
 Qu’à compter du 1er janvier 2023 dans le cadre de la M57, il convient de fixer les 

durées d’amortissement des immobilisations,
 Qu’il est décidé d’exclure de la règle du prorata temporis  les biens de faible valeur 

(montant unitaire inférieur à 800 € TTC),

Décide : 
 De fixer la durée d’amortissement par catégorie de bien comme indiqué ci-dessous.
 D’appliquer la méthode de l’amortissement linéaire prorata temporis à compter de la 

date de mise en service pour tous les biens acquis à compter du 1er janvier 2023, à 
l’exclusion des biens de faible valeur (montant unitaire à 800 € TTC) et des 
subventions d’équipement versées.

 D’appliquer l’amortissement par composants au cas par cas, à condition que l’enjeu 
soit significatif.
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 33 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Monsieur Johan Quéruel

Maire  Secrétaire de séance
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